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Frais illégaux imposés aux étudiantes et étudiants en odontologie
Question écrite n° 14465

Texte de la question

M. Mickaël Bouloux attire l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de
l'espace sur les frais supplémentaires et illégaux imposés aux étudiantes et étudiants en odontologie, qui sont
contraires au principe constitutionnel de gratuité de l'enseignement supérieur public. Selon l'Union nationale des
étudiants en chirurgie dentaire (UNECD), le coût de la rentrée pour un étudiant en odontologie s'élève à 3
951,44 euros en 2025, en hausse de 2,83 % en un an - dans un contexte où près d'un quart des étudiants
survivent avec moins de 100 euros par mois après loyer et 50 % avec moins de 200 euros. À cela s'ajoutent les
frais spécifiques de rentrée. À Rennes, dans la circonscription, le coût du matériel à l'entrée en DFGSO2 s'élève
à 812,64 euros. C'est sans compter les dépenses de consommables, qui représentent des montants
particulièrement élevés au fil du cursus. En effet, les étudiantes et étudiants doivent financer des dents
artificielles nécessaires aux travaux pratiques de prothèse fixée, un dispositif de type Locapex, des capteurs,
etc. Or l'Union nationale des étudiants en chirurgie dentaire rappelle que ces frais, lorsqu'ils conditionnent
l'accès aux enseignements ou à la validation des unités d'enseignement, sont susceptibles de méconnaître le
principe de gratuité du service public de l'enseignement supérieur consacré par l'article L. 123-1 du code de
l'éducation. La jurisprudence administrative est pourtant claire : aucun établissement public ne peut subordonner
l'accès à une formation diplômante au paiement de frais non prévus par la réglementation nationale. Or le
Gouvernement laisse ces pratiques prospérer sans intervenir. C'est une tolérance institutionnelle de l'illégalité,
qui fait peser sur les seules étudiantes et sur les seuls étudiants la charge financière de l'insuffisance des
dotations publiques. Au-delà de leur illégalité, ces frais instaurent une sélection par l'argent. Ils empêchent les
jeunes issus de milieux populaires de s'engager dans ces études, creusent les inégalités territoriales entre
établissements et fragilisent à terme la démographie des chirurgiens-dentistes - aggravant ainsi les déserts
médicaux qui touchent déjà des millions de citoyennes et de citoyens. Refuser l'accès aux soins dentaires faute
de professionnels formés commence ici, dans des amphithéâtres publics où l'on demande à des étudiantes et
étudiants de payer eux-mêmes leur droit d'apprendre. En conséquence, il lui demande s'il entend procéder sans
délai à une clarification nationale du cadre juridique applicable aux frais pédagogiques en odontologie et notifier
aux établissements concernés leurs obligations légales. Aussi, il demande s'il est prêt à engager une prise en
charge publique des frais matériels nécessaires aux enseignements pratiques, au titre du respect du principe de
gratuité et de l'égalité républicaine d'accès aux études.
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